Attestation « Conservation Equipement de secours »
Coup de Pouce « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires »

                                     
[bookmark: _Hlk221257749]Conformément au 2° du VI de l’article 3-4 de l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie, pour les établissements de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 6111-1 du code de la santé publique et les structures hébergeant des personnes âgées ou handicapées mentionnées aux 2°, 6°, 7° et 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, il est possible de conserver un équipement existant à des fins de secours.
La présente attestation sur l’honneur concerne l’équipement remplacé et conservé à des fins de secours.
Dans le cadre du coup de pouce « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires », les signataires de la présente attestation certifient que l’équipement remplacé conservé à des fins de secours respecte les deux critères cumulatifs suivants :
a) L’équipement est consigné au moyen d’une fermeture et condamnation des vannes hydrauliques, d'alimentation en combustible et d'une condamnation électrique. Une intervention manuelle est nécessaire pour le déconsigner et permettre son fonctionnement ;
b) L’équipement fonctionne au plus 500 heures par an. La consommation d'énergie et les heures de fonctionnement sont relevées au moyen d’un compteur dédié.

Nom et adresse exacte du site (numéro de rue, rue, code postal, ville) où sont présentes les chaudières : …………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………

Les éléments à renseigner ci-dessous doivent concerner l’ensemble des chaudières présentes une fois l’opération achevée.
Nombre total de chaudières existantes avant l’opération et conservées une fois l’opération achevée :……………

Chaudière remplacée dans le cadre de la présente opération, conservée à des fins de secours :
Marque :    ………………………..  Modèle : ………………… Puissance thermique : ………………….
Energie consommée par la chaudière :
 Fioul                                                Charbon                                           Gaz
 Au maximum 500h annuelle d’utilisation  Consignation de l’équipement

Autre chaudière existant avant l’opération :
[bookmark: _Hlk70586740]Marque : ……………………..    Modèle : ………….………Puissance thermique : ………………….
Energie consommée par la chaudière :
 Fioul                                                Charbon                                           Gaz

Autre chaudière existant avant l’opération :
Marque :    ………………………..    Modèle : ………………… Puissance thermique : ……………….
Energie consommée par la chaudière :
[bookmark: _Hlk70586251] Fioul                                                Charbon                                           Gaz

Autre chaudière existant avant l’opération :
Marque :    ………………………..    Modèle : ………………… Puissance thermique : ……………….
Energie consommée par la chaudière :
 Fioul                                                Charbon                                           Gaz

Autre chaudière existant avant l’opération :
Marque :    ………………………..    Modèle : ………………… Puissance thermique : ……………….
Energie consommée par la chaudière :
 Fioul                                                Charbon                                           Gaz


La signature du présent document engage la responsabilité des signataires quant au respect des critères mentionnés en introduction concernant les équipements thermiques objet du coup de pouce « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires ».
A ………………………. , le …………………..
	
Bénéficiaire de l’opération 
Nom, Prénom : 
Fonction : 
Signature  
	
Professionnel ou Maitre d’Œuvre 
Nom, Prénom : 
Fonction : 
Signature 	




La présente attestation est à archiver par le demandeur des certificats d’économies d’énergie.
